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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 7. Lausanne, le .11 Mars I87G. XXIe Annee.
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Sur le traitement des fonctionnaires militaires et sur l'indemnite de fourrage.
(Message du Conseil federal ä la haute Assemblee federale du 25 fevrier 1870.)

Monsieur le President et Messieurs,
Dans volre session du mois de döcembre de l'annöe derniöre et ä l'occasion

de la discussion du projet de budgel pour 187(1, vous avez voie le postulat suivant :

« Le Conseil föderal est invite ä prösenter trös prochainement un projet de loi
sur un nouveau mode de paiement des employös mililaires, en prenant surlout
en consideration la queslion de savoir si les indemnitös pour rations de fourrage
ne pourraient pas, en principe, elre reslreinles au nombre des chevaux effective-
ment tenus. »

Nous nous empressons d'aulant plus de nous conformer ä cet ordre que la du-
riß des fonclions de tous Ies fonctionnaires militaires esl expiree au 51 mars de
cette annee et que le moment le plus favorable pour regulariser de nouveau leur
traitement sera pröcisement celui oü le renouvellement iniögral des fonctionnaires

correspondra avec la session exlraordinaire de l'Assemblöe föderale qui s'ou-
vrira le 9 mars prochain. II est ainsi satisfait ä l'inviiatioii de presenler ires
prochainement le projet de loi.

En vous soumeltant les projets de loi annexes au present message, nous esperons

faire droit ä votre desir qu'il ne soil paye des indemnites de fourrage ä

l'avenir que pour les chevaux de service effeclivcment tenus. Quoiqu'on ne puisse

presque pas faire autrement que de traiter simullanöment la queslion de traitement

avec celle des indemnites de fourrage et de les regulariser ä nouveau dans
le möme delai, il nous a cependant paru pröferable de traiter les deux queslions
separement.

La loi federale du 2 aout 1873 designe les fonclionnaires des diverses administrations

federales el fixe leur trailement. Les fonctionnaires de l'adminislralion
militaire y sonl ögalement mentionnös, mais non ä l'effectif que ce personnel
compte aujourd'hui. II suffira ainsi simplement de complöter les dispositions
contenues dans celletloi sous le lilre de : « Departement militaire. » Gelte r arlie de
la loi sur les Irailemcnts devrail elre idenlique aux aulres parlies de la memo loi
au point de vue des prineipes, de Ia forme et de la clartö. La loi sur les traite—

menls ne fixe pas seulement le traitement de chaque fonctionnaire, eile slipule
aussi l'exislence des fonclions et confirme celles qui existent dejä ou qui ont öle

creees par d'aulres lois.
Elle delermine en outre une cerlaine base pour l'organisalion des difiörenles

administrations, et nos propositions auront tout specialement pour bul d'obtenir
egalement quelque chose de plus complet sous ce rapport.
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La bonification de ralions de fourrage n'aurait jamais du revetir le caraclere
d'une amölioralion de trailement, pas plus quo d'autres « bonificalions et indemnitös

» ne se justilient en prösence du traitement fixe prövu par la loi. Des disposilions

de celle nature peuvent facilement conduire ä des inögalites ct ä des abus

qui provoquenl de leur part du möconlentemenl et du döcouragement.
Les bonificalions de rations de fourrage doivent ölre limitees ä des condilions

fixes, ofiranl en outre la garantie que celte depense faile par la Confederation

remplit le but auquel eile est deslinöe, savoir de faciliter aux ayants- droit les

moyens de garder el de se servir de bons chevaux de service et d'obtenir ainsi

nn effeclif modesle de chevaux de seile aples au service militaire.
Les bonificalions de ralions de fourrage ne sont par consöquent pas seulement

limitees aux fonctionnaires militaires, el c'esl aussi la raison pour laquelle celle
affaire doit elre regularisee en dehors de la loi sur les iraitemenls.

A. Loi sur les traitements.

L'organisation mililaire du 13 novembre 1874 a considerablement transformö

l'organisme de radministralion mililaire, depuis l'adoption de la loi föderale du 2
aoül 1875 sur le traitement des fonctionnaires de la Confödöration. Elle a inslilnö
une sörie de nouvelles fonclions, et il e«t devenu nöcessaire d'en eröer encore de
nouvelles. Le Irnvail de nombre do fonclionnaires a change, et pour la plupart il
esl devenu plus considörable el plus difficile. Toules ces circonslances n'ont pas
öle sans exercer une cerlaine infiuence sur nolre projet de loi, ct nous esperons
quo, vous voudrez bien aussi la prendre en juste consideration.

En ce qui concerne l'organisation de radministralion el la cröation de fonctions

qui en est la consequence, ce sonl, avec l'organisation militaire, la loi
föderale du 2 aoül 1873, dömonlrant l'ancien etat de choses, e! le budget pour
1876, base döjä davantage sur la nouvelle Organisation, qui fournissent les points
de comparaison necessaires pour s'en rendre comple.

Le personnel de la Chancellerie du Departemenl resle le möme dans le projet
de loi, et cela alors meine qu'il sera peut-etre nöcessaire d'augmenter lot ou tard
le nombre des fonclionnaires.

Sous le titre de : divisions de radministralion sonl compris notamment les
chefs d'armes avec leurs bureaux; en les introduisant dans l'organisme, ils doivent

absolument ölre traites comme branehes de l'adminislralion.
Nous instiluons leurs bureaux sur un pied semblable, c'esl-ä-dire que nous

donnons ä chaque chef un secretaire et un ou deux commis, donl les places ne
seronl naturellement occupees qu'au für et ä mesure des besoins.

Lc bureau du genie, celui de l'artillerie et le bureau d'ötal-major conservent
en outre leur personnel technique

Nous faisons remarquer en passant que, comme fonctionnaires du Departement,
lous les chefs d'armes devraienl prendre leur domicile ä Berne aussilöl que le
bätiment projele ponr radministralion sera construit.

L'adminislralion du maleriel de guerre doil elre definilivement separee en section

technique el eu seclion administrative, car cetle division, qui exisle depuis
1871, a öle reconnue nöcessaire et pralique. Mais les deux seclions onl besoin
d'une Organisation intörieure bien delcrminee, el il faut en möme temps que la

sphere adminislralive de chaeune d'clles soit limitee pour leurs rapports ä l'exte-
rieur.

La seclion technique a besoin d'un aide technique qui soit en meme temps
dessinaleur et qui remplace Ic chef de la seclion. Le fonclionnaire prevu pour
1'habillement aura une lache considerable ct difficile, si l'on doit exercer d'une
maniöre efficace le contröle si necessaire des ötofles, du travail et de l'uniformite
reglementaire de l'habillement militaire fourni par les canlons.

Tandis que les contröleurs d'armes des divisions, charges de surveiller l'entre-
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lien des armes, sont considerös comme partie inlegrante de In seclion administrative
de radministralion du materiel de guerre, la seclion technique doil avoir :i sa

disposilion un contröleur permanent pour les nouvelles armes. Au fond, il ne

s'agit pas ici d'une nouvelle place, mais on prendra simplement un des conirö-
leurs de la fabrique d'armes pour remplir ces nouvelles fonclions. ce qni dimi-
nuera ainsi le nombre de ses collegues qui ne seront plus considerös comme
fonctionnaires places sous les ordres immedials de l'administration centrale, mais

comme employes de la fabrique d'armes. Ces employes contrölent, ä leurs differents

degres de fabricalion, les parties dötachöes des fusils quo la fabrique doit
employer ou qui ont ötö fabriquees par eile ; le contröleur d'armes de la seclion
technique examine les fusils terminös qui doivenl ölre livrös et qui proviennent
de la fabrique federale ou d'aulres fabriques.

Celte institulion et lo service d'exploitation de la fabrique d'armes, qui s'y
ratlache, reposent sur la memo base que le service d'exploitation des autres ötablissemenls

places sous les ordres de la seclion technique el qui s'appliquait au
laboratoire et ä l'atelier de construclion : une cerlaine initiative el une cerlaine
responsabilitö des ötablissemenls dans radministralion, l'exploilnlion el le conlröle
de leurs produils.

La vente des munilions en parliculier et radministralion des munilions en
gönöral ont conslammcnl augmentö d'imporlance el d'ölenduc, cn sorte quo l'on a

ötö fovcö d'organiser celte branche du service el de la placer sous les ordres de la
section administrative. II serail ainsi possible, de reduire le personnel du conlröle
des munilions. On a l'intention de charger le contröleur des poudres, qui devrait
ölre un chimiste capable, de la direclion de loul lo contröle; oulre celui-ci, 2-3
contröleurs avec de modiques Iraitements seraienl suflisanls.

(A suivre.)

SOCIETfiS DE TIR.

Dans une assemblee generale convoquee ad hoc, la Sociele des Chasseurs de
Ste-Croix s'est occupee des röponses ä faire ä la circulaire de M. le chef d'arme
d'infanterie aux societes volontaires de tir. Le rapport qui suit, prösenle par Ic
Comile de la Sociötö, a ete accepte par l'assemblee.

Röponse ä la l'e question. — I. Oui, moyennant qu'il soit donne aux sociötös
les moyens nöcessaires pour maintenir la diseipline.

Röponse ä la 2e queslion. — II. Les officiers, sous-ofliciers ct soldats doivent
elre libres de faire parlie d'une sociele do lir, el il ne doil pas ölre possible de les

y obliger.
Reponse ä la 5e question. —• III. Les conditions d'existencc elant difförentes

pour chaque sociele de tir, celles-ci doivenl avoir pleine liberlö en ce qui concerne
leur Organisation, pourvu que celte Organisation soit conforme aux lois et röglement

auxquelles elles sont soumises.
Reponse ä la 4e queslion. — IV. On pourrait fixer comme regle pour les li's

de sociölös :
20 coups ä 223 m sur les cibles 1.8 et lm s/1.

300m id. id.
400m id. id.
500m id. id.
en tirailleurs ä dislances inconnues.

Tolal, ~8Ö~coups.
On doit laisser complete liberlö aux societes relativement au nombre d'exercices

auxquels elles doivent prendre part.
La partie concernant les socieles de cavalerie n'a pas öle Irailee.
On pourrait faire un exercice d'estimation des distances. — L'on pourrait don-

20 id.
10 id.
10 id.
20 id.
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